
INSCRIPTION ANTIQUE. 2 9 5 

J'emprunte, avec quelques changements, à la note citée de 
la Revue du Lyonnais, la lecture suivante de l'épitaphe grec­
que, en faisant observer toutefois que cette partie de l'ins­
cription est en vers hexamètres et en dialecte ionien : 

[E\0OC]$S xsvrm ©aîpwç, ô y.ai [ioul\i«vo;, Saa^ou 

Ôç [xà]Xoç TÔ TCI[Ç]UKS y.ai VYI'CJU [p.] oç 'AQeOa;vo; ; 

BouXeuTTiç TTOXITI; T£ KavcoÔai[u]vè TC[I] Suptviç. 

i ivarpav TS Astirwv, viy.e TMO ETCI x/opw 

'EV 7C] aciv ê tùV év7uop[t.a]v àyopacp.wv 

[Me] GTCUV è [E] ÂxouiTavivii; «S'èmS' AouyouSûiivo'.o, 

ÛXe<j£V èm [̂ Javivjç Oavatw \>.o~. [pa] xpaTay/i. 

Les mots os niXos et vô^uptoç- de la 2e ligné, <S&J v de 
la 5e, /xesr&v de la 6e sont des restitutions proposées par 
la Société des antiquaires de France. 

« Ici repose Thaim, appelé aussi Julien, (fils) de Saad, 
« enfant vertueux et doux d'Alhelé, décurion de la cité de 
« Kanôtba (en) Syrie. Lequel ayant quitté sa patrie vint 
« ici en (ce) pays où, en public, possédant un bazar plein 
« de marchandises (en) Aquitaine et aussi a Lyon, l'irré-
« sistible destinée lui fit trouver la mort sur la terre étran-
« gère. » 

Ce petit poème n'est pas précisément un modèle de versi­
fication. C'est l'œuvre d'un poète de circonsLance, qui, pour 
rendre plus agréable aux Mânes d'un parent le tribut de sa 
piété, a voulu le leur offrir revêtu, tant bien que ma], de la 
forme métrique, et dans une langue qui, sans doute , avait 
été familière au défunt et rappelait son origine orientale. Si, 
distrait par sa douleur et gêné par la difficulté de soumet-
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